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En vigueur à compter du 27 septembre au 28 septembre 2025. 

Catégorie  Vendredi  Samedi Dimanche 

Visiteurs - 10h-19h 10h-18h 

 

Exposants  
14h-20h 

(installation 

uniquement) 

7h-9h : arrivée

(installation 

si pas réalisé 

le vendredi) 

7h-9h : arrivée 

18h-20h

(désinstallation) 

Salon 

du 

VINTAGE 
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En vigueur à compter du 27 septembre au 28 septembre 2025. 

 

ARTICLE 7 - PRODUIT EXPOSES 
 

7.1 

 

ARTICLE 8 - PUBLICITÉ 
 

8.1 

 

8.2 

 

8.3 La vente d’invitations émises par l’organisateur est 

strictement interdite sous peine de poursuites judiciaires.  
 

8.4 

ARTICLE 9 - UTILISATION  DU NOM ET L’IMAGE 

DES EXPOSANTS 
 

9.1 L’exposant autorise l’organisateur à utiliser son 

nom et son image, les droits photographiques et audio- 

visuels, tant pour la promotion que pour la com-

mercialisation de la manifestation, avant et après son  

déroulement. 

ARTICLE 10 - POLITIQUE DE DÉSISTEMENT 

10.1 Les exposants doivent informer l’organisateur par 

écrit de leur intention de se désister au moins 30 jours 

avant la date de l’événement. Si le désistement est effec-

tué 30 jours ou plus avant l’événement, un rembourse-

ment de la totalité des frais d’inscription sera accordé. 

Si le désistement est effectué moins de 30 jours avant 

l’événement, aucun remboursement ne sera effectué.  En 

cas de force majeur, le remboursement sera effectué sur 

justificatif médical. 

ARTICLE 11 - ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS 

11.1 Les emplacements sont attribués par l’organisateur 

et ne sont définitifs qu’après confirmation.  

11.2  

 

11.3 Dans le cas où l’exposant, n’occupe pas son stand le 

jour de l’ouverture à 10h00 et ce quel soit le motif, il est 

considéré comme démissionnaire. L’organisateur peut 

alors disposer de son emplacement sans que ce dernier 

ne puisse réclamer de remboursement ou indemnité. 

11.4 Les emplacements seront connus le jour de votre 

arrivée.  

ARTICLE 12 - RESPONSABILITÉ – ASSURANCES 

12.1 L’organisateur ne répond pas des accidents ou dom-

mages pouvant survenir pour une cause quelconque 

aux personnes ou aux matériels. Il ne répond pas 

davantage des pertes ou vols pouvant se produire sur le 

Salon, même pendant les heures de fermeture, ni des 

pertes dans les stands où il est procédé à des dégusta-

tions ou distributions de marchandises ou boissons 

quelconques. 

Salon 

du 

VINTAGE 
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En vigueur à compter du 27 septembre au 28 septembre 2025. 

12.2 L’organisateur dispose d’une assurance Responsabili-

té civile. Cette assurance ne couvre en aucun cas les expo-

sants qui doivent être assurés tous risques expositions 

ainsi que pour le vol et la détérioration de leur propre 

matériel et du matériel leur ayant été confié, pendant le 

montage, le démontage, que durant les heures d’ouver-

ture et de fermeture du Salon. L’organisateur n’est pas 

responsable des dommages causés par les intempéries. 

12.3 L’organisateur décline toute responsabilité à l’égard 

de ceux qui ne se conformeraient pas au précèdent alinéa, 

comme à l’égard de ceux qui commettraient des erreurs 

de déclaration vis-à-vis de leur assureur et ce, quel que 

soit le risque concerné. 

12.4 L’exposant s’engage à renoncer à tout recours contre 

l’organisateur pour : pertes, avaries, vols, incendies et 

tout autre dégât ou sinistre qui pourrait se produire, 

quelles qu’en soient l’importance et la cause, que ce soit à 

la suite de cas fortuit ou de cas de force majeure.  

12.5 Les exposants sont responsables des accidents pou-

vant survenir de leur propre fait ou de leurs installations.  

 

ARTICLE 13 - SECURITE  

13.1 Toute détérioration des locaux ou des installations 

causée par un exposant sera à la charge de celui-ci. 

13.2 Le gardiennage est assuré par des maîtres-chiens 

en dehors des horaires d’ouverture au public, vendredi, 

et samedi de 19h à 7h par la société First Sécurité Privée. 
 

13.3 

 

DISPOSITION - ARTICLE 14 

Information sur l’Organisateur : 

 

Mairie de  PONTOISE 

Service  Développement Economique  

L’Automne des Quais 

2 Rue Victor Hugo,  

95300 Pontoise  

Téléphone : 01 34 43 35 28 / 01 34 43 34 31 

deveco@ville-pontoise.fr 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement : 

Date : 

Nom :  

Nom de la société :  
 

SIGNATURE/CACHET : (avec mention  : Lu et approuvé) 

Quai de l’Oise - Rue de l’hôtel Dieu (Office du Tourisme) 


